
 

Répulsif liquide pour une traite tranquille. 

Mustav+ est compatible avec l’agriculture biologique conformément à la régle-
mentation européenne en vigueur.

Utilisation

Formulation spécialement étudiée pour l’application sur animaux. Action insectifuge 
sur les insectes volants et tiques. Pour un usage contre la gêne occasionnée par les 
mouches pendant la traite. Application possible sur veaux et chevreaux.

Méthodes d’application

Traiter toutes les parties du corps (tête, flancs, pis...) fréquentées par les insectes.

Dosage 1 coup de gâchette = 1,2 ml. Environ 45 ml (35 pulvérisations si l’on traite 
toute la surface de la vache).

> 6 à 8 pulvérisations par animal en salle de traite, autour du pis, sur le ventre et sur 
les pattes arrière.

> Sur veaux et chevreaux, 5 à 8 pulvérisations par animal, sur l’arrière-train, l’encolure 
et le flanc.

Durée d’efficacité : Sur animaux : de 3 à 4 jours suivant prolifération des insectes et 
quantité employée.

Sur surfaces inertes : jusqu’à 10 jours (hors lessivage).

Conservation

Stabilité au stockage prolongé : 24 mois au frais et hors gel.

Classification : TP 19

 
MUSTAV +

COMPOSITION
8 g/kg Chrysanthemum cinerariae-
folium produit à partir de fleurs de 
Tanacetum cinerariifolium ouvertes 
et matures avec un solvant hydro-
carboné (CAS 89997-63-7)
17 g/kg huile d’eucalyptus citriodora

LIEUX D’UTILISATION

Application sur animaux 

USAGES AUTORISÉS

Professionnel

CIBLE

Insectes volants

RÉFÉRENCE(S)

IN-PYR-92017: 1 L 
IN-PYR-92019 : 5 L
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H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne 
des effets néfastes à long terme.
Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utili-
sation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit.
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